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CENTRES ANCIENS : PARC SOCIAL DE FAIT ET POLITIQUES PUBLIQUES

Animée par Jean-Marc NATALI, Directeur d'URBANIS, et introduite par Jean-Pierre PERRIN, respon-
sable du Service habitat politique de la Ville du Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d'Azur, la jour-
née s'organise autour du programme suivant, étayé de débats avec l'assistance :

❒  Propriétaires bailleurs et parc social de fait, point de vue
Jacques DEVERGNE, Chambre syndicale des propriétaires et copropriétaires des Bouches-du-Rhône

❒  La question du parc social de fait dans une approche globale
Thierry FELLMANN, Consultant

❒  Maintenir et développer un parc social privé, dans un marché tendu : expériences de l'ALAM
Marcel VOYE, Directeur de l' Association pour le Logement dans les Alpes Maritimes

❒ Une politique d'intervention intercommunale en centre ancien : le cas du Pays d'Aubagne
Patricia SPANO, Société d'Aménagement du Pays d'Aubagne.

« C’est la fonction de "parc social de fait" qui, en réalité, caractérise fondamentalement de nom-
breux centres anciens de la région et c’est l’importance de cette composante qui justifie les inter-
ventions au titre de la politique de la Ville. Ce "parc social de fait" trouve d’abord son origine dans
l’existence d’une demande sociale qui ne peut trouver une réponse par l’offre classique dans
l’habitat social, notamment en périphérie : limitation de la construction de logements sociaux,
accès difficile à ces logements pour des populations en situation précaire, inadaptation de l’offre
traditionnelle pour les travailleurs isolés...
La dégradation du bâti ancien, les contraintes d’une morphologie urbaine inadaptée par rapport
aux normes classiques de l’habitat actuel constituent évidemment un terrain favorable au déve-
loppement de ce "parc social de fait". Mais dans le contexte actuel de renforcement de la précarité
économique et sociale de certaines catégories de population, le traitement des centres anciens,
uniquement comme un problème de requalification immobilière et urbaine, ne résoudra pas cette
question de la demande sociale [...]
Cette fonction de "parc social de fait"[...] pose de nombreuses questions, surtout si l’on essaye
d’envisager les perspectives d’évolutions à moyen, voire à long terme : situation sociale et écono-
mique des personnes concernées, évolution de leur demande en matière d’habitat, importance
quantitative des phénomènes, niveau d’intégration de ces habitants avec le reste de la ville, pers-
pectives possibles de transformation de ce "parc social de fait" (réhabilitation et maintien de ces
habitants sur place, déplacement sur d’autres quartiers, offre HLM adaptée...), positionnement des
stratégies et projets des acteurs concernés par cette situation (associations, organismes HLM...),
attractivité du centre ancien pour des fonctions résidentielles et urbaines, venant remettre en cause
la présence de ce "parc social de fait.[...] »   Thierry Fellmann, in "Etude exploratoire sur centres
anciens et politique de la Ville".
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Eléments d’introduction, vus de la Région
On se souvient de la destruction effectuée en 1860, en vertu d’une conception hygiéniste de

l’urbanisme, d’un millier d’immeubles à Marseille et amenant à reloger 16 000 personnes, ou de la
destruction, intervenue dans d’autres conditions, sur le quartier du Panier en 1943 et conduisant à en
déloger 20 000 autres. Les années 60-70 voient se développer à Nice, Marseille et ailleurs des opéra-
tions de rénovation urbaine, de résorption de l’habitat insalubre, de restauration immobilière, alors que
des ZUP sont créées à la périphérie des villes, accueillant une partie des populations des quartiers
détruits ou restaurés.

 A la fin des années 70, la réparation des dysfonctionnements créés ou des erreurs commises est
à l’ordre du jour, en même temps que les premières secousses de la crise économique et de la montée du
chômage. On crée à cette époque la procédure HVS pour les quartiers périphériques, les OPAH pour les
centres anciens. Aujourd’hui dans notre région, nous en sommes à nous interroger sur le rythme, à deux
temps, dégradation-réparation, sans vraiment savoir lequel l’emporte sur l’autre. Et cette question du
rythme de la réparation par rapport à celui de la dégradation est véritablement au cœur des préoccupa-
tions régionales.

La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur est sans doute une des premières à avoir mis en avant,
avant 1980, le traitement des centres anciens à côté de celui des quartiers périphériques. Cette volonté
de mieux articuler les interventions sur les deux fronts s’est concrétisée lors de la négociation avec l’Etat
du Pact Politique Urbaine sur la période 89-93. Et l’on sait que sur les 14 contrats de ville actuellement
en cours, 13 impliquent ce traitement simultané. Si les caractéristiques des centres anciens et des quar-
tiers périphériques présentent certaines similitudes, force est de constater qu’un processus d’évolution
défavorable est en cours sur les centres anciens  de notre territoire régional, caractérisé par une dégrada-
tion accélérée du bâti et par la relégation de populations paupérisées.

A la lumière de l’expérience acquise au cours de nombreuses années dans la région et de travaux
menés, tels la contribution fournie par T. Fellmann, à la demande de l’Etat et de la Région, sur la nature
de l’intervention sur les centres anciens dans le cadre de la Politique de la Ville, les propositions des
techniciens aux élus du Conseil Régional, notamment dans le cadre de la préparation du prochain Con-
trat de plan (2000-2006), mettent l’accent sur trois cibles pour les centres anciens : le traitement quali-
tatif des espaces publics et celui des bâtiments publics, dont la valeur symbolique est forte, le soutien
aux activités, l’amélioration de la mixité sociale par la régulation du fonctionnement du parc social de
fait. A ce titre, il s’agit pour la puissance publique de mettre place des interventions sur le marché du
logement (au plan de l’action foncière, de la production de logements neufs ou améliorés, publics ou
privés), sur la morphologie urbaine (l’étude de T. Fellmann a montré l’importance du traitement du tissu
ancien), sur la réhabilitation du patrimoine immobilier (à travers une véritable refondation des procédu-
res actuelles), sur l’accompagnement social (inscrit dans une politique coordonnée).
Bien évidemment, la mise en place d’une telle politique ne peut se concevoir sans une appréhension
élargie permettant de situer tout centre ancien par rapport à l’ensemble de son bassin d’habitat, d’em-
ploi, de chalandise, d’activités culturelles et de services.

PRÉAMBULE
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PROPRIÉTAIRES BAILLEURS ET PARC SOCIAL DE FAIT, POINT DE VUE

Il s'agit ici de donner la parole à un acteur du secteur privé, Président de la Chambre syndicale des propriétai-
res et copropriétaires des Bouches-du-Rhône, par ailleurs membre du Bureau de l’Union nationale de la pro-
priété immobilière (UNPI) pour s’exprimer sur la question de l’habitat ancien et du parc social de fait.

Le droit de propriété, rappel
Le droit de propriété est une conquête révolutionnaire.
Ce fut un élément fort de l’évolution de la société fran-
çaise que de considérer comme un obstacle au pro-
grès économique et social le fait que certains s’étaient
assuré l’exclusivité de ce droit. Ainsi, de même que le
droit de chasse ne devait être "réservé" aux seigneurs,
le droit de propriété ne devait l’être aux aînés des fa-
milles, à la noblesse ou au clergé : tout le monde a pu
devenir propriétaire. Ce droit qui a valeur constitu-
tionnelle demeure un des fondements de notre société.
C’est aussi parce que des individus, leurs parents, leurs
grands parents, ont investi dans l’immobilier qu’il y a
des logements locatifs, comme des logements occu-
pés par leurs propriétaires. Ces données doivent être
présentes à l’esprit au cours de cette journée.
◗ La réalité est également que l’ensemble des acteurs,
institutionnels, privés, sociaux, est aujourd’hui inter-
pellé par le problème considérable des personnes mal
logées. On sent bien que la façon dont la politique du
logement a été réfléchie et menée de très longue date
n’apporte pas les résultats qu’on est en droit d’atten-
dre en cette fin de siècle. Peut-être l’une des voies
nouvelles à explorer consiste-t-elle à remettre en va-
leur le droit de propriété dans le sens de la responsabi-
lité des propriétaires, non pas à la place, mais parallè-
lement à tout l’effort de logement public développé
depuis la fin de la guerre. C’est en tout cas la convic-
tion des représentants des propriétaires.

Les propriétaires, la situation
Si l’on n’en est plus aux portraits des propriétaires ren-
tiers à cigares chers à Daumier à la fin du 19ème siècle,
l’opinion faisant du propriétaire plutôt un homme ri-
che et du locataire plutôt un homme pauvre est tou-
jours très présente. Or, on a peu pris en compte que le
glissement vers la défense des pauvres contre les ri-
ches, et donc des locataires contre les propriétaires
(peu à peu traduite dans la politique du logement) a pu
faire aussi que dans une certaine mesure tout le monde
est devenu pauvre à la fois... Aussi faut-il savoir ce

que sont aujourd’hui les propriétaires qui nous occu-
pent, en général âgés et bien peu fortunés, et pourquoi
ils ont en responsabilité le parc social de fait, ce parc
privé où la plus grande partie de ceux dont les revenus
sont les plus modestes habite (faute de trouver ailleurs
une réponse) dans des logements à loyers bas, souvent
vétustes et mal entretenus.
◗ Si le portrait de ce parc privé n’est guère flatteur et
si on en est arrivé à cette situation, c’est que les pro-
priétaires de ces logements n’ont bien souvent pas les
moyens d’entretenir leur immeuble, en raison d’une
ressource locative insuffisante pour les y autoriser, de
la fiscalité excessive pesant sur cette ressource, de l’ab-
sence d’évolution législative "positive", du moins jus-
qu’aux récentes propositions gouvernementales. On
ne saurait oublier que la loi de 1948, votée dans une
période de crise aiguë du logement et constituant alors
une mesure de protection légitime du locataire, a en
même temps diminué puis stérilisé la ressource loca-
tive des propriétaires dans le parc ancien des centres
villes. En vigueur 50 ans après, deux générations de
propriétaires en ont subi les effets et la dégradation
des immeubles concernés en est résultée. Dans le
même temps, l’évolution de l’imposition locale sur le
foncier bâti a connu une dérive rapide et continue.
Sans compter que les fonds spécifiques pour la réha-
bilitation du bâti (TADB* au profit de l’ANAH) sont
mal utilisés et en partie spoliés par l’Etat....
◗ En permettant d’associer le parc privé à l’effort pu-
blic de réhabilitation, les OPAH sont l’une des solu-
tions de réparation apportées au parc ancien. Mais dans
l’ensemble les outils mis en place ne génèrent pas le
dynamisme escompté vers la réhabilitation du parc
privé. Il est à craindre par ailleurs que le parc HLM
n’offre pas, en l’état actuel des choses, une solution
alternative,  sa localisation ne correspond pas aux as-
pirations présentes, en particulier celles des jeunes,
les niveaux de loyers y sont prohibitifs pour quantité
de personnes, l’argent public fait défaut pour qu’il soit
en mesure de provoquer une extension de l’offre au
rythme qui serait souhaitable.
* Taxe additionnelle au droit au bail
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Dans un contexte par ailleurs propice à ce que l’épar-
gne s’intéresse de nouveau à l’immobilier, il importe
que de nouveau on sache mobiliser les propriétaires
privés dans une politique dynamique du logement.
Dans le cadre de la prochaine loi de Finances et afin
de développer une offre de logements à loyers maîtri-
sés, des mesures d’incitation à l’investissement loca-
tif vont intervenir, comme celles qui, avec contrepar-
tie sociale (plafonds de loyers et de ressources) per-
mettront aux bailleurs de bénéficier de dispositions
fiscales moins pénalisantes, de nature à favoriser un
rééquilibrage de l’investissement dans l’immobilier par
rapport à d’autres façons d’investir. D’autant plus que
s’ajouteront pour ceux s’inscrivant dans le cadre du
nouveau statut du bailleur des dispositions de
sécurisation, voire d’aide aux travaux d’amélioration,
etc...(permises par les conventions passées par l’Etat
avec l’UESL*).
On rappellera enfin deux choses : l’une est qu’il faut
mettre en valeur les qualités d’un parc privé multi-
forme (localisation, type d’habitat) pouvant répondre
à la diversité de la demande initiée par les modes de
vie d’aujourd’hui, et d’un parc où la relation locative
est une relation de proximité particulière. L’autre est
que l’histoire se répète si l’on songe que lorsque les
propriétaires de Marseille y ont créé une chambre syn-
dicale des propriétaires et des locataires pour défen-
dre des intérêts conjugués à la fin du 19ème siècle, c’était
pour lutter contre l’impôt...

Questions-Débat

La réalité, encore
◗ Pour être complet... deux notions méritent aussi un
rappel : celle de "droits", car la possibilité pour toute
personne de disposer d’un logement décent est égale-
ment un objectif de valeur constitutionnelle ; celle de
parc "social" de fait, car de quoi parle-t-on réellement
?  non pas d’un parc du même nom tel qu’on l’imagine
à propos des HLM, mais bien d’un parc qui le plus
souvent sert de refuge, où l’on va vers les logements
les plus dégradés aux loyers les plus bas parce qu’il
n’y a pas de possibilité ailleurs, parce qu’il y a exclu-
sion, y compris par le parc public : il faut que les cho-
ses soient dites, y compris que ce parc n’est pas dans
tous les cas le moins rentable. Mais il ne sert à rien

d’opposer droit de propriété et droit au logement,
bailleurs contre locataires, il faut chercher quel équili-
bre trouver, quel modes de rapports, quel pacte à pas-
ser entre puissance publique et propriétaires, et aussi
acteurs de terrain, ceux qui représentent les locataires,
ceux qui pratiquent l’intermédiation avec les proprié-
taires.
◗ Il sera  fait observer que la situation d’une relation
propriétaires-locataires "au plus bas niveau", à savoir
de propriétaires très modestes tenus à un revenu mini-
mum d’un bien qu’ils n’ont pas laissé se dégrader de
leur plein gré en le louant à des personnes en diffi-
culté, n’est pas digne de notre société, cela aussi, du
point de vue de leurs représentants, doit être dit, une
situation dont ils ne se satisfont pas, pas plus qu’ils ne
se satisfont de la dérive inadmissible qu'est la pratique
des marchands de sommeil dans les centres dégradés.

La complexité, aussi
◗ Des confusions sont rappelées, qui compliquent le
débat, à partir des notions de propriété, de propriété
immobilière, de propriété dans le parc social de fait :
la propriété appelle des idées élémentaires de valeur
du capital et ensuite de jouissance du capital ; dans
l’immobilier, en même temps que l’on met en avant
uniquement la jouissance du bien par rapport au loca-
taire, on manque de cohérence, de précision par rap-
port au type de capital mis sur le marché locatif. C’est
pourquoi débattre sur les questions bailleur-locataire,
bailleur privé et institutionnel, alors même que ne sont
pas posées les bases, à savoir la définition du parc en
question, le rapport bailleur/locataire dont il s’agit, con-
duit à des amalgames qui vont polluer ce débat.
◗ Il faut savoir aussi, du point de vue des propriétaires
immobiliers, que lorsqu’on propose un amortissement
Perissol, demain Besson, on propose aussi aux épar-
gnants de placer de l’argent défiscalisé, mais que le
stock d’immeubles anciens dont nous parlons ne fait
pas l’objet d’amortissement, n’est pas considéré
aujourd’hui dans les textes comme une "entreprise".
C’est là l’un des vrais problèmes : on ne parvient pas
avec cet investissement à gérer ladite épargne avec le
minimum de rentabilité, pour les raisons déjà évoquées,
étant rappelé une fois encore que les problèmes éco-
nomiques de nombreux propriétaires sont compara-
bles à ceux des locataires.

* Union d'Economie Sociale pour le Logement



1234567890123456789012345678901212345678901234567890123456
1234567890123456789012345678901212345678901234567890123456

Centres anciens : parc social de fait et politiques publiques - 1er décembre 1998

5

Par ailleurs, si être propriétaire d’un patrimoine mo-
bilier (actions) est une relation avec une rémunération
du capital, être propriétaire immobilier est, au delà du
besoin d’une rentabilité (dans la logique même de l’in-
vestissement) bien autre chose : avoir un rôle écono-
mique et social, c’est loger et avoir une relation per-
sonnelle avec un locataire, c’est entretenir son immeu-
ble dans le paysage urbain. C’est cette dimension qui
donne à la propriété immobilière toute sa valeur.

Des limites à poser
◗On ne saurait passer sous silence, aux yeux de cer-
tains (après que la responsabilité de l’état des centres
villes ait été attribuée aux contraintes imposées par la
puissance publique) une autre réalité, à côté de celle
des personnes ayant besoin des ressources de leur lo-
gement pour vivre : des propriétaires qui, ayant les
moyens d’entretenir leur bien ne le font pas, d’autres
ayant choisi d’investir leur argent ailleurs, d’habiter
ailleurs, de remettre leur propre logement en état
ailleurs, se contentant d’une gestion du précédent a
minima, sans jamais engager de travaux d’équipement,
etc. Il y a aussi le cas de propriétaires d’immeubles
vacants refusant d’y entreprendre quoi que ce soit,
donnant envie de passer outre au droit de propriété,
légitime, certes, mais comme l’est le droit au loge-
ment et sans doute aussi le droit des citoyens de circu-
ler dans des rues qui ne soient pas remplies d’immeu-
bles délabrés...
S’agissant d’un thème d'une actualité brûlante, il est
rappelé que la Loi relative à la lutte contre les exclu-
sions du 29 juillet 1998 a étendu la possibilité de ré-
quisition de logements vacants (qui a fait l’objet d’un
recours, mais n’a pas été jugée contraire à la Constitu-
tion) : en sont susceptibles les logements appartenant
aux sociétés financières, compagnies d’assurance, ban-
ques, mais pas les propriétés privées des particuliers.

Des questions à résoudre
◗La question qui se pose aux acteurs sociaux de ter-
rain est encore et toujours celle, très concrète, de l’ac-
cès à ce parc privé pour tous et dans de bonnes condi-
tions, sachant qu’ils sont confrontés, pour les popula-
tions qu’ils ont en charge, à un problème majeur : dans
le cas de gros propriétaires, la gestion immobilière est
assurée par des syndics ou des cabinets immobiliers et
les logements sont refusés aux personnes aux revenus

trop faibles ; dans le cas où l’accès est possible, c’est
souvent dans des logements dégradés.
Il reste à résoudre cette double question du droit au
logement de l’individu tout en conservant l’idée que
celui qui est en face peut aussi avoir un droit de pro-
priété. Les mesures récentes et à venir devraient y ap-
porter un début de réponse et devront être largement
diffusées, appropriées, tant par les acteurs sociaux que
les propriétaires, syndics, etc.
◗ Si les représentants des propriétaires immobiliers sont
parties prenantes aux efforts faits dans ce sens, ils rap-
pellent d’une part que ceux aux ressources les plus
modestes ont été les premiers à pâtir de l’insuffisance
notoire d’une offre nouvelle de logements, d’autre part
que le propriétaire a aussi à faire face, au delà du ni-
veau de loyer, à de nombreuses défaillances dans le
paiement de ce loyer. Cela conduit au besoin de ga-
ranties, qu’il s’agisse d’assurances privées, de solu-
tions comme celles offertes par la convention passée à
l’UESL, du versement des allocations logement en tiers
payant, pour qu’il n’ait pas à se substituer, comme c’est
souvent le cas, à la solidarité nationale, parce qu’il est
propriétaire !. Ce n’est pas fondamentalement son rôle
d’être en première ligne de la solidarité nationale, c’est
aussi et d’abord celui de l’Etat et des collectivités lo-
cales.
De plus, s’agissant du problème de la conservation de
la partie du parc privé accessible à des populations
défavorisées, il semble évident que maintenir des loyers
limités après réhabilitation de l’habitat central ancien
(logement, environnement,...)  passera par un apport
de la collectivité nationale en direction d’un complé-
ment de ressources des locataires pour venir combler
la partie entre le loyer qui rentabilise un investisse-
ment et ce que peut payer un locataire au revenu mo-
deste. Cela s’inscrit dans la logique de l’évolution du
parc social de fait.
Quant au propositions relatives au "permis de louer"
qui ont pu être faites lors de la préparation de la loi
contre les exclusions, pour tendre à ce que les loge-
ments très dégradés soient rénovés avec des aides ou
non loués en cas de risques pour les personnes, elles
vont, aux yeux des propriétaires immobiliers, bien au
delà de ce qui peut être accepté (tel le miminum de
normes requises pour les logements aidés, etc) et cons-
tituent une atteinte au droit de propriété.
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peu partout, sachant que de la même façon, l’aide au
maintien dans le logement (impayés de loyer) peut con-
cerner des logements insalubres, sans que l’on trouve
encore véritablement les moyens de prendre en compte
ces problèmes au niveau du FSL.
 Des solutions doivent être trouvées pour que les fonds
publics ne servent pas à loger dans des logements in-
décents, mais aussi pour que les familles ne soient pas
pénalisées par des refus d’aide, d’où la nécessaire com-
plémentarité des dispositifs. Il est rappelé par ailleurs
que les signalements à la DDASS, que tout organisme
peut faire (y compris le FSL), donnent lieu à une suite,
les procédures pouvant aller jusqu’à la mise en de-
meure d’effectuer des travaux notifiée par le maire ou
à l’interdiction d’habiter. Il y a certes la difficulté à
faire respecter ces interdictions, avec à la clé la prati-
que de marchands de sommeil qui resurgit, mais on
parvient cependant à des résultats dans nombre de cas
d’incitation ou d’injonction de travaux.
D’autre part et plus globalement, pour faire référence
au "permis de louer" qui a déjà été évoqué et qui pose
question dans l’immédiat, il semble que sans aller jus-
que là, un début de réponse aux situations rencontrées
dans le parc privé pourrait être trouvée dans un état
des lieux systématique.
De fait, les propriétaires manquent singulièrement,
l’ALAM en fait l’expérience, de connaissance des
possibilités auxquelles ils pourraient avoir recours. Elle
tente, par le biais des actions qu’elle gère, de trouver
les créneaux où ils pourraient se situer le mieux. Il est
à noter que les propriétaires s'adressant d’eux mêmes
à l’association ont en général un seul logement, des-
tiné à compenser de petites retraites. Ils acceptent, en
contrepartie des garanties et de l’assistance dont ils
sont demandeurs, une baisse de loyer. Les loyers peu-
vent être de 20 à 30% inférieurs à ceux du marché.

Le sort des occupants
Dans sa pratique de gestion locative adaptée, L’ALAM
se situe résolument dans une perspective de logement
définitif. La sous-location s’effectue, on l’a vu, avec
transfert du bail à terme quand il y a convention avec
des organismes HLM, sans bail glissant pour l’instant
dans le parc privé. Une famille occupant un logement
qui lui convient bien n’a pas vocation à en sortir. Elle
a son nom sur la boite aux lettres, même si elle paye
son loyer  à l’ALAM puisque celle-ci sert d’intermé-

diaire pour la durée de la sous location. Une durée très
longue pour certaines, ce qui pose question, la for-
mule  n’ayant pas vocation à être un système définitif,
l’association AGIS 06 réfléchit à aménager ses prati-
ques. Mais cela n’aura pas d’influence sur le fait que
le locataire puisse rester dans les lieux.
Pour répondre à la question de la "sortie de conven-
tion" dans le PST, prise avec le propriétaire pour 10
ans, il est clair que ce dernier aura le choix de la pour-
suite de la formule de loyer conventionné ou de retour
en loyer libre. Dans ce dernier cas, la situation du lo-
cataire en place sera déterminante : ou améliorée et il
pourra assumer ses charges, ou nécessitant une assis-
tance de l’association pour  un nouveau logement.

L’action concrète
Il est utile de rappeler que les marchands de sommeil
ont trouvé dans le centre ville de Nice, quitté par les
niçois depuis une dizaine d’années, l’opportunité
d’acheter en quantité. C’est bien une réalité que des
locations se font pièce par pièce (6 à 7 m2) selon la
formule des 3x8 : 1 000 à 1 500 F par mois pour pas-
ser huit heures par jour et être remplacé par d’autres
occupants. La population étrangère est principalement
exploitée de la sorte. Le contrat de Ville a affiché une
volonté politique partagée par l’Etat, la Région, la Ville
et le Département pour définir un périmètre d’inter-
vention dans le cœur de la ville, et faciliter les opéra-
tions d’acquisition-amélioration par le secteur privé
mais aussi par les bailleurs sociaux.
En terme de concrétisation de résultats, le responsa-
ble d’une SA HLM témoigne de la philosophie de l’ac-
tion qu’il a pris le parti d’y mener : pouvoir loger des
familles aux revenus modestes en logement HLM en
centre ville, leur y donner une place, de préférence à
perpétuer le tout périphérie des années anciennes. Pour
cela, s’intéresser au logement social de fait, non pour
l’entretenir mais plutôt le faire disparaître : acquérir
ce patrimoine. De façon générale, la SA préfère à
l’achat de logements en diffus celui d’immeubles en-
tiers, en vue de les réhabiliter totalement, de leur don-
ner une image renouvelée (y compris vis-à-vis de ce
que l’on appelle "une HLM") et appropriée au centre
ville. Et ce sont bien des personnes à très faibles res-
sources qui ont la possibilité d'y vivre, aux côtés
d’autres. Des logements sont confiés à l’ALAM et
d’autres associations en vue de leur sous-location.
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UNE POLITIQUE D’INTERVENTION INTERCOMMUNALE EN CENTRE ANCIEN :
LE CAS DU PAYS D’AUBAGNE

Cinquième ville des Bouches-du-Rhône, à 17 km de
Marseille et 30 km d’Aix-en-Provence, Aubagne est
située en moyenne vallée de l’Huveaune, à un carre-
four de communication entre le Garlaban et le massif
de la Sainte-Baume. Avec près de 42 000 habitants
(RGP 90) , elle est la ville centre de la Communauté
de Villes Garlaban-Huveaune-Sainte Baume qui re-
groupe 65 000 habitants.

La création de cette Communauté est intervenue en
1992. Les dysfonctionnements persistants sur le cen-
tre ancien d’Aubagne et la pression forte exercée sur
son territoire ont justifié la nécessité d’une coopéra-
tion intercommunale et d’une stratégie d’intervention
concomitante sur les centres des communes péri ur-
baines -semi rurales- associées (Auriol, Cuges les Pins,
La Penne et Roquevaire). La structure créée est por-
teuse d’un projet de gestion et de développement de
l’ensemble d’un territoire. Maître d’ouvrage unique,
elle s’appuie sur un opérateur unique, la Société
d’Aménagement du Pays d’Aubagne (SAEMPA).
Les objectifs du PLH intercommunal établi en 1995
reflètent l’ambition poursuivie, sous l’impulsion forte
des élus et en association avec les partenaires institu-
tionnels :
- mieux répondre à la demande de logements par la
diversité de l'habitat,
- produire des logements locatifs sur Aubagne et sur
la communauté de villes et développer l’offre en ac-
cession à la propriété,
- freiner l’habitat diffus,
- reconquérir les centres anciens en intégrant mieux
l’emploi, le commerce et les services, en réoccupant
les logements vacants et en répondant à la forte de-
mande de logements,
- faire jouer les solidarités intercommunales.

S’intégrant concrètement dans les orientations du PLH,
la stratégie urbaine de redynamisation du cœur de ville
définie pour Aubagne est illustrée ici.

Le centre d’Aubagne, une préoccupation
ancienne
La politique d’intervention adoptée repose sur la mise
en mouvement de l’ensemble des composants de la
problématique centre ville. Une politique qui a des an-
técédents forts, puisque des procédures ont été enga-
gées et des actions réalisées en continuité depuis 1980.
On voit aujourd’hui que le périmètre d’OPAH a pro-
gressivement évolué : parti de la butte ancienne (où la
ville a trouvé son origine et vu s’ériger les chapelles
St Michel au Xème siècle et St-Sauveur au XIIèmesiècle)
et de ce que l’on appelle "la vieille ville", il s’étend à
l’ensemble des secteurs du centre ville. Ceci dans la
continuité et en rapport avec les projets urbains struc-
turants. A l’intérieur de ce périmètre figurent trois îlots
sensibles, qui sont objet de préoccupation particulière.

Dans la politique menée au long des années sur le cen-
tre ancien d’Aubagne, on voit s’opérer une méthodo-
logie d’intervention constante sur les différents leviers
d’action : un opérateur, une politique de la Ville, une
action foncière, l’application de procédures adaptées,
des logements sociaux et des aménagements. A l’inté-
rieur des procédures accompagnées par l’Etat et hors
procédures, la Ville a continué à mettre en œuvre des
actions de façon simultanée sur plusieurs thèmes.
❖  A partir d’une politique foncière forte (création de
la ZAD centre ville dès 1980, de la ZAD République
en 85, gestion systématique des DIA, politique d’ac-
quisition, etc) il a été notamment possible d’opérer
des actions de curetage et de démolition, de freiner la
spéculation sur un marché très tendu, de créer un parc
social public en centre ville pour éviter que le quartier
ne se dépeuple et permettre le maintien sur place de
certaines catégories de ménages, etc.
❖  En parallèle, une action constante a été menée en
direction du commerce et de l’artisanat : des aides au
premier telles que le soutien aux associations, l’acqui-
sition de locaux et l’aide à l’installation d’activités,
les scissions de baux, etc.... Des aides à l’artisanat pour
maintenir une activité économique forte et attractive
en centre ville (céramistes, santonniers) en tendant vers
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une labellisation de la production offerte, des mani-
festations commerciales et culturelles, au retentisse-
ment aujourd’hui important : autour de thèmes très dif-
férents, les habitants du Pays d’Aubagne ou de la ré-
gion viennent fréquenter le centre ville parce qu’il «y
a quelque chose à y faire».
❖  L’ensemble des services publics municipaux a été
maintenu en centre ville (services sociaux, culturels,
techniques, économiques, bibliothèque, MJC...) ainsi
que ceux tels que CAF, EDF, Poste, Cinémas, lycée...
❖  Le traitement des espaces publics a fait l’objet d’une
action continue pour renforcer l’attractivité du centre
mais aussi pour qu’il corresponde mieux aux habitants,
avec un développement de la piétonnisation, de la ges-
tion des espaces extérieurs,...

Les caractéristiques du centre ville
◗ Le parc résidentiel du centre ancien d’Aubagne est
caractérisé par la petite taille des logements (T1, T2,
T3). La part des propriétaires bailleurs est très impor-
tante (75%), dont 65%  sont des bailleurs privés.
Plus de 60% de ce parc a été "concerné" par la réhabi-
litation, à savoir touché à des degrés divers, sans que
l’on puisse en prendre la mesure exacte. La réhabilita-
tion a permis d’améliorer le confort des logements,
l’attractivité résidentielle du centre ville, le cadre de
vie général, mais a peu touché la structure du bâti, en
particulier les restructurations horizontales, coûteuses
et compliquées. Il a été extrêmement difficile d’ame-
ner les propriétaires à investir sur un îlot pour offrir
des typologies de logement différentes, et donc ac-
cueillir d’autres catégories de population.

◗  Comptant 2615 habitants, le centre ville a perdu
8,7% de sa population entre 82 et 90 en raison notam-
ment de la baisse de la taille des ménages et d’une
dédensification de l’occupation des logements. On
constate une forte représentation des populations très
jeunes (31%) et des personnes âgées (20%). 52,6% de
la population est stable. La majorité des nouveaux
occupants appartient à la commune, on voit là une
réoccupation de la vieille ville par les aubagnais, si-
gne d’une attractivité retrouvée, qui s’observe par
ailleurs par le fait que les passants ne l’évitent pas,
bien au contraire. La population étrangère représente
11% (6% dans le reste de la ville), avec toutefois une

diminution de 2,6% entre 82 et 90, liée au départ des
ménages de plus de 3 à 4 personnes vers des loge-
ments plus adaptés. Un ménage sur deux est composé
d’une seule personne, l’ensemble des ménages de une
à deux personnes atteint 81%.
On voit donc un centre composé largement de ména-
ges dits "atypiques", personnes seules, couples sans
enfants, familles monoparentales et marqué par la co-
habitation intergénération.  Le phénomène d’isolement
n’est sans doute pas absent, chez les personnes âgées
notamment, mais on n’a pas le sentiment d’existence
de populations laissées pour compte. Du fait de l'exis-
tence de réseaux inter personnels ou associatifs  forts,
les personnes ont l’habitude de se rencontrer. Le ni-
veau d’intégration de la population au reste de la vie
sociale de la commune ne fait pas de doute, sans scis-
sion, ni marginalisation. Les rapports de proximité ins-
taurés par les élus sont fréquents et même sollicités.

◗ En parallèle de sa requalification urbaine et immo-
bilière, le centre ville n’a pas remis en cause sa voca-
tion sociale d’accueil. A l’appui de ce constat, il y a
plusieurs composantes :
❐  La typologie des logements, faisant qu’il continue à
accueillir majoritairement des familles monoparenta-
les, des jeunes et des personnes âgées.
❐  La production de logement conventionné privé. Les
premières procédures avaient en effet offert 112 loge-
ments de ce type. Mais, compte tenu du marché tendu
du Pays d’Aubagne, les propriétaires ne sont pas en-
clins à poursuivre les conventions à l’issue de 10 ans,
seule une quinzaine sera reconduite. Cela pose la ques-
tion du devenir des logements et surtout des habitants,
dont on ne sait s’ils pourront rester en centre ville,
s’ils devront s’insérer dans le parc social public,...
❐  L’offre de logements sociaux produits sur le centre
par la Ville et son opérateur AUBASEM : 169 loge-
ments acquis. Rapporté au 2500 logements du péri-
mètre, le chiffre peut sembler faible, il n’en reste pas
moins que ce patrimoine a permis d’offrir une alterna-
tive, en conservant des populations fragiles ou en les
accompagnant dans un parcours résidentiel. En effet,
une partie du parc locatif HLM est aux abords du cen-
tre. Il y a continuité urbaine mais aussi continuité dans
l’offre diversifiée de logements. Des familles en
suroccupation ont pu trouver un logement adapté sans
déracinement.
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La question du parc social de fait
22 % des demandes d’aide traitées par le CCAS sur la
commune concernent le centre ville. La nature des
besoins exprimés ne fait pas de doute sur l’existence
de situations de grande difficulté. Malgré l’interven-
tion, on constate que la part de population défavorisée
reste importante. Le parc social de fait, défini comme
«logement des plus démunis dans le parc locatif privé»,
dont on sait qu’il demande être mieux cerné, mieux
mesuré, est bien présent. Cependant, sur ce territoire,
en même temps qu’il existe, il ne caractérise pas l’en-
semble des bailleurs privés présents.
Pour l’équipe opérationnelle, l’action qu’elle entend
mener est totalement guidée par une préoccupation vo-
lontariste énoncée en ces termes : comment procéder
pour intervenir sur les situations les plus difficiles ?
comment s’attaquer à la problématique de propriétai-
res que l’on ne peut pas qualifier de «marchands de
sommeil», des propriétaires de longue date, qui n’en-
tretiennent pas leurs logements  et qui les louent à des
prix élevés au regard de leur état ? comment agir le
plus efficacement possible pour les amener à mieux
gérer ce patrimoine dans le cadre des subventions tel-
les quelles sont proposées aujourd’hui, en sachant par
ailleurs que si on les amène au conventionnement, ils
auront des revenus inférieurs à ceux qu’ils ont
aujourd’hui ?...
La complémentarité des outils est de nature à offrir
des solutions pour dégager un parc de logements aux
loyers adaptés. C’est pourquoi le dispositif PST joue
un rôle important et est développé actuellement, pas
seulement en centre ville. Son intérêt majeur est d’of-
frir une alternative de logement aux ménages en grande
difficulté et à celles "non retenues" du parc social pu-
blic, souvent pour des motifs comme le surendettement
par exemple. L’accompagnement social attaché au dis-
positif  vient en  appui.

L’intervention ciblée
Elle s’exerce sur trois îlots sensibles au sein du péri-
mètre d’OPAH (de ces secteurs passés au travers des
procédures successives, qui restent des "points durs").
Dans ces îlots, "arrière cour" des axes commercants,
ont été trouvées les situations les plus difficiles en terme
de logements vacants, d’immeubles non gérés, de lo-
caux inoccupés au dessus des commerces parce

qu’inaccessibles, de nuisances nocturnes, etc, mais pas
nécessairement en terme de concentration de popula-
tions cumulant les handicaps, dites "difficiles", ni de
représentation ethnique particulière.
Au plan de la méthodologie, l’option a été de mener
une recherche systématique de connaissance précise
des situations d’occupation et de l’état du bâti immeu-
ble par immeuble, avec pour objectif de mettre en
œuvre des actions adaptées et d’avancer le plus possi-
ble sur la durée de l’OPAH.
Appuyé sur ces données, le dialogue a été systémati-
quement engagé avec les propriétaires en vue de sor-
ties d’insalubrité, de résorption de vacance, d’aides
majorées sur les poches difficiles, de lutte contre l’of-
fre de loyers chers pour des logements hors normes,
etc. Dans cette action vigoureuse, les signalements de
dysfonctionnement de logement ou d’insalubrité sont,
en lien avec la CAF et la DDASS, "mis à profit" pour
jouer, en fonction des situations, sur les différents re-
gistres : propositions d’aides et mesures de contrain-
tes, solutions négociées avec les propriétaires et con-
duite à la vente quand véritablement et définitivement
les responsabilités ne peuvent pas être assumées. Il
est à cet égard regrettable qu’il appartienne aux loca-
taires, dont les plus fragiles, de se manifester pour que
l’on puisse agir.

L’action en chiffres
Sur l’ensemble de la communauté de villes, les résul-
tats obtenus sur la réhabilitation du parc privé des cen-
tres au cours des trois dernières années (1996 à 1998)
par le biais des procédures d’OPAH intercommunale,
MOUS, PST; OPAH d’Aubagne, font état de près de
1200 logements touchés. Ils représentent 80 MF de
travaux, dont 21 MF d’aides publiques et 59 MF d’in-
vestissement par les propriétaires privés.
370 logements vacants ont été remis sur le marché sur
l’ensemble du Pays d’Aubagne. Dans le même temps,
299 logements PLA ont été livrés.

Questions-débat

Des problèmes épineux
Dans différents départements, les acteurs réfléchissent
à la manière de résoudre le double problème évoqué
de ces logements mis sur le marché qui ne répondent
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pas aux normes d’habitabilité sans être insalubres et
de la mise en position intenable des locataires appelés
à "dénoncer" le propriétaire pour obtenir l’exécution
de travaux. Dans les Alpes de Haute Provence, une
réflexion est engagée dans le cadre du PDLPD sur la
potentialité pour une association départementale de se
porter partie civile à la place des locataires et d'inter-
venir systématiquement dès qu’un cas de cette nature
est signalé. De son côté, dans son objectif de travail le
plus en amont possible sur cette problématique de si-
gnalement, l’équipe du Pays d’Aubagne tente, en lien
avec le CCAS, de faire émerger la connaissance de
dysfonctionnements dans les logements par le biais des
travailleurs sociaux présents auprès des personnes
âgées, pour appréhender leurs besoins et proposer des
solutions de mise en conformité aux propriétaires.
La difficulté de ces questions rend opportune aux yeux
de beaucoup un partage d’expérience et de réflexion.
Plus globalement, cette réflexion peut s’étendre à la
question du contrôle technique pour lequel des solu-
tions locales peuvent être inventées, à défaut d’orien-
tation vers le permis de louer, dont on aura compris
qu’il n’est pas pour tout de suite.

Des marges de manoeuvre nouvelles
En lien avec les solutions nouvelles à disposition, il
est rappelé que la loi relative aux exclusions du
29.07.98 prévoit des mesures de prévention et de lutte
contre le saturnisme (l’Etat peut se substituer au pro-
priétaire), de protection des occupants des hôtels meu-
blés (le droit à un contrat écrit d’un an si le logement
constitue leur résidence principale), de mise en échec
des pratiques des marchands de sommeil (fonds de
commerce d’hôtels meublés pouvant être placés sous
administration provisoire puis confisqués, avec possi-
bilité de vente par l’Etat à des organismes HLM pour
les faire gérer par des associations). Par ailleurs, il est
question d’une actualisation de la loi Vivien, ceci dans
le cadre d’une future loi relative à l’urbanisme.

Des conditions à réunir
Le descriptif de la mise en œuvre d’un projet de réha-
bilitation tel qu’il a été présenté pour Aubagne inter-
roge d’autre équipes, qui ne sont pas dans ce contexte
d’intervention sur toutes les composantes de la pro-
blématique centre ancien, qui plus est inscrite dans la

durée... Il semble bien que les conditions à réunir ne
puissent faire l’impasse d’un tout premier atout : la
motivation des élus et la cohérence du projet qu’ils
portent. Du côté des techniciens l’atout tient à la re-
cherche de la transversalité, de la réunion du plus grand
monde possible autour de la table, de l’information
sur leur action. La mobilisation entraîne la diffusion
de l’information et, partant, l’adhésion d’acteurs, ceci
valant pour les organismes comme pour les habitants.
Mais c’est bien sûr là aussi que l’on retrouve le rôle
déterminant qu’ont à y jouer les élus...

Des interrogations
Il faut veiller, estiment certains, au côté réducteur que
pourrait avoir le (seul) raisonnement "produit loge-
ment" pour traiter (au fond) la question du parc social
de fait. Le parc social de fait est bien celui qui abrite
les personnes les plus en difficulté ; la production de
logements «aux normes, avec un niveau de loyer co-
hérent avec le revenu auquel il s’adresse» n’est pas à
la hauteur de la problématique, celle posée aux ac-
teurs, celle rencontrée par les familles, en butte à des
handicaps de nature multiple. Le projet de travail à la
dimension d’un périmètre que l’on aura déterminé de
façon cohérente pour traiter toutes les questions trans-
versales n’est-t-il pas la manière d’arriver à traiter la
question sociale ? Le débat est ouvert.

Des questions en suspens
La question de la coordination des différents acteurs
reste encore à résoudre : elle est l’une des clés man-
quantes, du point de vue d’équipes opérationnelles,
pour leur permettre de dépasser les limites auxquelles
elles se heurtent (ainsi sur les problèmes d’insalubrité)
et traiter les points durs.
Un autre problème très préoccupant, à Aubagne et
ailleurs, reste celui des propriétaires occupants, avec
qui, en particulier pour les plus modestes, il est extrê-
mement difficile d’aborder la réhabilitation globale de
leur immeuble. De plus, les soutiens financiers actuels
à ce type de propriétaires sont passablement inadap-
tés, les bilans de beaucoup d’OPAH en témoignent.
Une réflexion est à mener sur ce thème.
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Avec le thème évoqué aujourd’hui, se joue sans doute une partie de l’avenir de nos villes, notamment dans la
capacité de ces villes à renouveler leur faculté d’intégration, de convivialité.
On peut distinguer trois enjeux, comme autant de défis qu’il nous faut savoir relever. Ces défis sont, de manière
inextricable, techniques et politiques.
Le premier est un enjeu de connaissance. On s'aperçoit que l’on connaît assez mal ce qui est en train de se jouer
sur certains quartiers de nos villes et particulièrement les centres villes. De manière significative, la recherche
urbaine s’est, depuis quelques années, davantage intéressée aux évolutions produites à l’extérieur du tissu ur-
bain traditionnel, dans cette ville qui s’étend, qui crée de nouvelles "pôlarités", centres nouveaux de la "ville
émergeante". D’une certaine manière, la recherche a un peu désinvesti le centre ville comme d’autres l’ont
désinvesti... Il importe qu’elle y revienne.
On voit aussi que l’on n’appréhende que très imparfaitement la population, dans ses itinéraires, dans ses prati-
ques de l’espace public. Et l’on sait que, s’agissant de certaines populations, elles ne vont pas sans poser pro-
blème. En parlant de logement, il faut également parler des pratiques "habitantes", des pratiques dans l’espace
public, des pratiques de consommation, de production. C’est l’ensemble de ces connaissances qu’il faut appro-
fondir, à un instant précis comme dans la durée. La dimension d’observatoire est bien sûr incontournable.

Il y a ensuite un enjeu de méthode. Autour de la notion de diagnostic, on voit que l’on progresse. On a dit haut
et fort qu’il fallait se doter de diagnostics fins, subtils. Ne croyons cependant pas que la stratégie va découler
ipso facto du diagnostic. Disposer d’un diagnostic très sophistiqué ne vaudra pas définition de la stratégie à
adopter. Or, on rencontre encore de grandes difficultés dans ce domaine. Comme par hasard, c’est à ce moment
que se croisent la logique technique et la logique politique et  il appartient aux techniciens de proposer aux élus
des scénarios. Cela ne va pas de soi. Il y a à progresser. Pour cela, dans un domaine où l’on trouve une quantité
d’outils accumulés, sédimentés depuis des années, il faut décider véritablement de remettre les procédures à leur
place de simples outils au service des objectifs politiques.
S’agissant de la conduite des politiques, il y a une forte invitation à mettre en place des dispositifs de maîtrise
d’œuvre urbaine originaux, se distinguant des maîtrises d’œuvre par trop spécialisées, spécifiques, qui sont
dictées par la "boîte à outils". Il faut intégrer de manière un peu audacieuse les différentes maîtrises d’œuvre
dans une véritable équipe de maîtrise d’œuvre urbaine.

Il y a enfin un enjeu politique. Au delà du droit au logement, se joue sans doute le droit à la ville. Pour l’instant,
on n’a pas vraiment relevé un élément qui pourrait être valorisé : le fait que ces ménages défavorisés sont dans
la ville, au cœur de la ville (les chiffres montrent qu’il y a autant de ménages à bas revenus vivant dans les
centres anciens qu'habitant les cités HLM, souvent périphériques). Ils ont un accès à la ville, c’est un atout
majeur. Il n’est pas sûr pour autant qu’ils aient un accès à la totalité des fonctions urbaines, et notamment qu’ils
aient à leur disposition des équipements publics qui leur conviennent. Mais il y  a grand intérêt à favoriser cet
atout. Il s'agit bien de droit à la ville pour tous. Mais cela n’est pas simple. Se joue aussi le droit au réinvestissement
de la ville par les autres, par tous les autres. Et c’est vrai que l’usage de la ville a toujours été un usage concur-
rent, que des rivalités s’exercent en permanence sur l’espace urbain. Le projet politique consiste précisément à
trouver les moyens de gérer au mieux ces concurrences. Le débat en question, il faudra l’avoir avec les habi-
tants, mais aussi au delà des seuls habitants.

On pourrait placer la préparation des futures politiques régionales en faveur de la ville sous ce frontispice :
«méfions-nous de ces politiques qui prétendent faire le bonheur des gens malgré eux en faisant croire qu’on le
fait avec eux» Pierre Bourdieu. On pourrait ajouter : « soyons audacieux».

EN GUISE DE SYNTHÈSE

On choisit ici de restituer l’essentiel de la conclusion formulée par Philippe Méjean au terme de la journée.


